
ville de~rs~le~bel 
Séance du Conseil Municipal du vendredi 17 novembre 2023 

N°18/Foncier 

Délibération du Conseil Municipal 
Ville de Villiers-le-bel 

Séance ordinaire du vendredi 17 novembre 2023 

Désaffectation et déclassement de parties d'emprises publiques dans le cadre de 
l'aménagement de la ZAC du Village 

Le vendredi 17 novembre 2023, à l 9h3 0, le Conseil Municipal régulièrement convoqué en 
séance le 9 novembre 2023, s'est réuni sous la présidence de M. Jean-Louis MARSAC. 

Secrétaire : Mme Véronique CHAINIAU 

Présents : M. Jean-Louis MARSAC, Mme Djida DJALLALI-TECHTACH, M. Allaoui 
HALIDI, Mme Rosa MACEIRA, M. Maurice MAQUIN, Mme Mariam CISSE
DOUCOURE, M. Daniel AUGUSTE, Mme Véronique CHAINIAU, M. Christian 
BALOSSA, Mme Teresa EVERARD, M. Jamil RAJA, Mme Laetitia KILINC, M. Léon 
EDART, Mme Géraldine MEDDA, Mme Myriam KASSA, M. Faouzi BRIKH, M. Maurice 
BONNARD, Mme Sabrina MORENO, M. William STEPHAN, Mme Efatt TOOR, M. Pierre 
LALISSE, Mme Carmen BOGHOSSIAN, M. Cédric PLANCHETTE, Mme Marine 
MACEIRA, M. Sori DEMBELE, M. Jean-Pierre IBORRA, M. Mohamed ANAJJAR, Mme 
Nicole MAHIEU-JOANNES 

Représentés : M. Gourta KECHIT par M. Jean-Louis MARSAC, Mme Hakima 
BIDELHADJELA par Mme Véronique CHAINIAU, M. Cémil YARAMIS par M. Cédric 
PLANCHETTE, Mme Cécilia TOUNGSI-SIMO par M. Mohamed ANAJJAR, Mme Virginie 
SALIBA par M. Jean-Pierre IBO RRA, M. Bankaly KABA par M. Sori DEMBELE 

Absent excusé : M. Hervé ZILBER 

Absent: 

M. le Maire expose que dans le cadre de l'aménagement de la ZAC du Village et de la 
recomposition urbaine du site, notamment des ilots constructibles, il est envisagé de définir et 
délimiter les lots. Pour ce faire, il est nécessaire de procéder à des ajustements du parcellaire 
et d'emprises du domaine public, qui passent par une procédure de désaffectation et de 
déclassement. 

M. le Maire présente les emprises concernées par la désaffectation et le déclassement par lot : 

'Ji- LOT 8-B et 8-C (entre le sentier du Coutel et la me de la République): 
- AV 496p. (50 m2 environ) - emprise désaffectée matériellement; 
- AV 34p. (220 m2 environ) - bâtiment désaffecté (ancienne mairie); 
- AV 428 (413 m2 environ)- bâtiment du CCAS en préfabriqué à désaffecter et déclasser par 

anticipation ; 
- AV 33 (104 m2 environ)- cour du CCAS à désaffecter et déclasser par anticipation; 
- AV 35 (100 m2 environ)- bâtiment de l'ancien PIJ désaffecté; 
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- AV 36p. (148 m2 environ) - bâtiment de l'ancien PIJ désaffecté; 
- AV 357p. (20 m2 environ) - bâtiment désaffecté; 
- AV 358p. (33 m2 environ) - bâtiment désaffecté; 
- Domaine public non cadastré (14 m2 environ) - passage désaffecté du sentier du 

Coutel non accessible. 
Soit un total de 1 102 m2 environ. 

)Ir LOT 4-Al (place donnant sur la ruelle Fessart et la rue Gambetta) : 
- Domaine public non cadastré (13 m2 environ) - emprise désaffectée matériellement; 
- Domaine public non cadastré (9 m2 environ)- emprise désaffectée matériellement. 
Soit un total de 22 m2 environ. 

)Ir LOT 3-A (ancien passage entre la ruelle Fessart et la ruelle Barbier): 
- AT 699p. (7 m2 environ) - fond de jardin ; 
- Domaine public non cadastré (9 m2 environ) - passage désaffecté non accessible. 
Soit un total de 16 m2 environ. 

'r LOT 2-A (place donnant sur la rue Gambetta) : 
- Domaine public non cadastré (13 m2 environ) emprise désaffectée matériellement. 
Soit 13 m2 environ. 

};;. LOT 10-A (au croisement de la rue Gambetta et de la rue du Lierre): 
- AD 370p. (134 m2 environ) - terreplein au croisement de la rue Gambetta et de la rue du 

Lierre. 
Soit 134 m2 environ. 

M. le Maire indique que la désaffectation des emprises AV 428 (413 m2 environ) et AV 33 
(104 m2 environ) du lot 8-B et 8-C interviendra dans un délai maximal de deux ans, ceci afin 
de permettre la continuité des missions du CCAS et l'accès à ce service public. 

M. le Maire précise que les surfaces retenues pour la désaffectation et le déclassement sont 
issues du plan provisoire de division du géomètre-expert missionné (document en annexe). Il 
est ici précisé que ce travail a été exécuté en appui de la matrice graphique cadastrale, et que 
lors de la rédaction des actes notariés, un plan des divisions définitif sera réalisé à travers des 
mesurages in situ, et qu'à ce titre, les surfaces pourront évoluées à la marge. 

M. le Maire informe que conformément à l'article L3 l ll-l du Code Général de la Propriété 
des Personnes Pubiiques, les biens des personnes publiques qui relèvent du domaine public 
sont inaliénables. Toutefois, ces biens peuvent être aliénés si la commune procède au 
préalable à leur désaffectation et à leur déclassement. 
De plus, du fait que certaines emprises constituent des accotements aux voies et que leur 
désaffectation ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation publique 
assurées par ces voies, elles ne sont pas soumises à enquête publique conformément aux 
dispositions de l'article L141-3 du Code de la Voirie Routière: 
« Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil 
municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et 
de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. 
Les délibérations concemant le classement ou le déclassemem sont dispensées d'enquête 

2/4 



Séance du Conseil Municipal du vendredi 17 novembre 2023 

publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte 
aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. (...) ». 

M. le Maire informe que les parcelles et emprises foncières qui seront désaffectées puis 
déclassées pourront être aliénées et cédées à Grand Paris Aménagement. 

M. le Maire entendu, 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles L2141-2 
et L3 l ll-I, 

VU le Code de la Voirie Routière, notamment son article Ll41-3, 

VU l'avis favorable de la Commission Urbanisme - Travaux - Habitat - Développement 
Durable du 23 octobre 2023, 

CONSTATE la désaffectation des parcelles figurant au plan annexé à la présente délibération, 
soit: 

)i- LOT 8-B et 8-C (entre le sentier du Coutel et la rue de la République) : 
- AV 496p. (50 m2 environ) - emprise désaffectée matériellement; 
- AV 34p. (220 m2 environ) - bâtiment désaffecté (ancienne mairie); 
- AV 428 (413 m2 environ) - bâtiment du CCAS en préfabriqué à désaffecter et déclasser par 

anticipation ; 
- AV 33 (104 m2 environ) - cour du CCAS à désaffecter et déclasser par anticipation; 
- AV 35 (100 m2 environ)- bâtiment de l'ancien PIJ désaffecté; 
- AV 36p. (148 m2 environ) - bâtiment de l'ancien PIJ désaffecté; 
- AV 357p. (20 m2 environ) - bâtiment désaffecté; 
- AV 358p. (33 m2 environ) - bâtiment désaffecté; 
- Domaine public non cadastré (14 m2 environ) - passage désaffecté du sentier du Coute] 

non accessible. 
Soit un total de 1 102 m2 environ. 

)i- LOT 4-Al (place donnant sur la ruelle Fessart et la rue Gambetta): 
- Domaine public non cadastré (13 m2 environ) - emprise désaffectée matériellement; 
- Domaine public non cadastré (9 m1 environ)- emprise désaffectée matériellement. 
Soit un total de 22 m2 environ. 

),,. LOT 3-A (ancien passage entre la ruelle Fessart et la ruelle Barbier): 
- AT 699p. (7 m2 environ) - fond de jardin ; 
- Domaine public non cadastré (9 m2 environ) - passage désaffecté non accessible. 
Soit un total de 16 m2 environ. 

)i- LOT 2-A (place donnant sur la rue Gambetta): 
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- Domaine public non cadastré (13 m2 environ)- emprise désaffectée matériellement. 
Soit 13 m2 environ. 

~ LOT 10-A (au croisement de la rue Gambetta et de la rue du Lierre): 
- AD 370p. (134 m2 environ) - terreplein au croisement de la rue Gambetta et de la rue du 

Lierre. 
Soit 134 m2 environ. 

Soit une surface totale à désaffecter de 1 287 m2 environ. 

PRONONCE le déclassement de ces parcelles publiques et emprises du domaine public d'une 
superficie totale de 1287 m2 environ et figurant au plan en annexe de la présente délibération. 

INDIQUE que la désaffectation des emprises AV 428 (413 m2 environ) et AV 33 (104 m2 

environ) du lot 8-B et 8-C interviendra dans un délai maximal de deux ans, ceci afin de 
permettre la continuité des missions du CCAS et l'accès à ce service public. 

DEMANDE la mise à jour du tableau de classement des voies communales. 

AUTORISE M. le Maire ou l 'Adjoint délégué à procéder à toutes les formalités nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération et à signer tous actes et pièces s'y rapportant. 

Délibéré les jour, mois et an que dessus (vote pour : 34 - Contre : 0 - Abstention : 0 - Ne 
prend pas part au vote : 0) 

La Secrétaire de séance, 
Mme Véronique CHAINIAU 

2 8 MO~. 2023 
Publication le : 

2 8 NOV. 2023 Transmission en Sous-préfecture le : 
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VU et ANNEXE 
à la délibération du Conseil Municipal 

en date, du 

1 7 NOV. 2023 
Le Maire de Villiers-Je-Bel, 
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S.C.P. 
Fabrice COUVILLERS 

Alain BOULARD 
Huissiers de Justice Associés 

64, Rue M. Berthelot 
93701 DRANCY Cedex ¼' 

' 

. 

,_) 

~ .,.# 

Nous contacter 

Tél: 01.48.32.71.91 
Fax: 01.48.31.18.59 

contact@huissiers-drancy.com 

MD:210136 , Acte : 406815 

PROCES VERBAL DE €0NSl'AT;-
'f- L 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS et le DEUX AOÛT 

A LA DEMANDE DE : 

L'ETABLISSEMENT GRAND PARIS AMÉNAGEMENT, Direction de 11nt~rvention 
et de l'amélioration de l'habitat (DIAH), domicilié Bâtiment 033 Parc du Pont 

~------~ de Flandre 11, rue de cambrai CS 10052 75945 PARIS CEDEX 19 
Références IMPERATIVES 

à rappeler: 

MD:2101;36 

Acte 
d'Huissier de 

Justice 

VU et ANNEXE 

Lequel m'a exposé 

Que dans le cadre ou projet d'aménagement du centre-ville de la commune de 
Villiers-le-Bel, des parcelles, des espaces du domaine public et des bâtiments 
construits doive~t faire l'qbjet d'un déclassement. • 

Que je suis requis à l'effet de procéder au constat de leur neutralisation en vue 
de leur déclassement. 

Déférant à cette réquisition, 

Je, Fabrice COUVILLERS, membre de la SCP Fabrice COUVILLERS et 
Alain BOULARD, Huissiers de Justice Associés près le Tribunal Judiciaire 
de Bobigny à la résidence de Drancy, 64 rue Marcelin Berthelot, 
soussigné, 

Me suis transporté ce jour à partir de 8 heures 30, où là étant, en présence de 
Monsieur Robin • Amirat, représentant l'établissement requérant, et de Mme 
Fatima BRAHIMI, représentant la mairie de Villiers-le-Bel 

J'ai vu et constaté ce aui suit : 

Il m'est fourni un projet de déclassement que je joins au présent procès-verbal. 

Lots 8-B êt 8-C - Parcelle cadastrée A V 496 

Je constate la présence d'une clôture de type Heras neutralisant la zone à 
déclasser. 

M. Le Maire 
Jean-Louis MARSAC 

à la délibération du Conseil Municipal 
en date, du 

1 7 NOV. 2023 1 
Le Maire de Villiers-le-Bel, 



S.C.P. 
Fabrice COUVILLERS 

AlainBOULARD 
Huissiers de Justice Associés 

64, Rue M. Berthelot 
93701 DRANCY Cedex 
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Nous contacter 

Tél : 01.48.32.71.91 
Fax: 01.48.31.18.59 

contact@huissiers-drancy.com 

- Référem:-es-IMPEbTfVES-
à rappeler: 

MD:210136 

Acte 
d'Huissier de 

Justice 

MD:210136 Acte : 406815 

Lots 8-B et 8-C - Parcelles centre-ville AV34-AV33-
AV428-AV35-AV36-AV357-AV358 

Je constate que les bâtiments construits sont tous fermés et inaccessibles. 
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Lot 4-A1 à proximité de la parcelle AT110 
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S.C.P. 
Fabrice COUVILLERS 

Alain BOULARD 
Huissiers de Justice Associés  

 

64, Rue M. Berthelot 

93701 DRANCY Cedex 

 
 

Acte  
d’Huissier de 

Justice  

Je constate que le bâtiment construit est hors d’état et neutralisé. L’accès 
est rendu impossible. 
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64, Rue M. Berthelot 

93701 DRANCY Cedex 

 
 

Acte  
d’Huissier de 
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Lot 3-A - Passage inaccessible à hauteur du numéro 46 

rue de la République 

 

Depuis la rue, je constate au fond du passage la présence d'une grille délimitant 
une zone inaccessible se terminant à la clôture de chantier installée. Je constate 
que l'accès à cette zone est rendu impossible. 
 

 
 

Lot 2-A - Venelle condamnée ruelle Barbier  
 

Je constate au fond de celle-ci la présence d'une clôture de type chantier. 
 

 
 

Lot 2-A - Domaine public non cadastré accolé au 52ter 

 

Je relève la présence d'une clôture légère de chantier de type heras ceinturant et 
neutralisant l'accès à cet espace. 
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Projet de déclassement 
 

 
 

 



 

 
MD:210136 Acte : 406815 

 

 

Nous contacter 
 

Tél : 01.48.32.71.91 

Fax : 01.48.31.18.59 

contact@huissiers-drancy.com 

 
 

Références IMPERATIVES 

à rappeler: 
 

MD:210136 

8 

S.C.P. 
Fabrice COUVILLERS 

Alain BOULARD 
Huissiers de Justice Associés  

 

64, Rue M. Berthelot 

93701 DRANCY Cedex 

 
 

Acte  
d’Huissier de 

Justice  

 

 

 
 

 

Lots 8-B et 8-C – parcelle AV 496p environ 50 m² 
Localisation : sentier du Coutel 

 
 

 

Lot 4 -A1 – Domaine public non cadastré environ 22 m² 
Localisation : place donnant sur la ruelle Fessart et la rue Gambetta 
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Lot 2-A – Domaine public non cadastré environ 13 m² 
Localisation : place donnant sur le rue Gambetta 
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Fabrice COUVILLERS 

Alain BOULARD 
Huissiers de Justice Associés  

 

64, Rue M. Berthelot 

93701 DRANCY Cedex 

 
 

Acte  
d’Huissier de 

Justice  

 
 

 

 

Lots 8-B et 8-C – parcelle AV34p, 35, 36p, 357p, 358p, environ 521 m² 
Localisation : entre le sentier du coutel et la rue de la république 
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Fax : 01.48.31.18.59 

contact@huissiers-drancy.com 

 
 

Références IMPERATIVES 

à rappeler: 
 

MD:210136 

11 

S.C.P. 
Fabrice COUVILLERS 

Alain BOULARD 
Huissiers de Justice Associés  

 

64, Rue M. Berthelot 

93701 DRANCY Cedex 

 
 

Acte  
d’Huissier de 

Justice  

 
 

 

Lots 8-B et 8-C – Domaine public non cadastré env 14m² 
Localisation : ancien passage desaffecté du sentier du Coutel 

 
 

Lot 3-A – Domaine public non cadastré – environ 9 m² 
Localisation : ancien passage desaffecté entre la ruelle Fessart et la ruelle Barbier 
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Fax : 01.48.31.18.59 

contact@huissiers-drancy.com 
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Fabrice COUVILLERS 

Alain BOULARD 
Huissiers de Justice Associés  

 

64, Rue M. Berthelot 

93701 DRANCY Cedex 

 
 

Acte  
d’Huissier de 

Justice  

 
 

 

Le présent procès-verbal comporte quatorze photographies numériques prises 
par mes soins et onze planches d’annexe, le tout sur douze pages. 
 

Et de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent Procès Verbal de Constat pour 
servir et valoir ce que de droit. 
 
 


